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CHARTE INTERNET - ACHETEUR AGREE

présente Charte Internet.

J. Noms de

, ainsi que dans celles de la

/. / Noms de domaines enregistrés par OENOBIOL

Seule OENOBIOL es, habilitée à enregistrer les noms de domaine Internet •

- « OENOBIOL.fr ., . Laboratoire OENOBIOL.fr » et « OENOBIOL eu » •'
1.2 Noms de domaine!^ enregistrés par l ^Acheteur Agréé

2. Création des sites Interne^
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3. Contenu éditorial des sites Internet

3. 1 Règles générales
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^

à la sécurisation des paiements en ligne effectués par les consommateurs fmaux ;

à la fiabilité de ce contenu, compte tenu de la nature spécifique des Produits

^^
3.2 Informations institutionnelles
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accord préalable de O E N O B r o L ' ' ''«''' P™™' ^^'^ ''°" »" ='

- établir un lien hyper texte à destination du site wwwx^enobioLçom

3.3 Informations confidentielles

""OENOBIOL ^ " ™ "'• --' P°"^ ks c o n ç u s de

4. Commerce électronique
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qu'un conseil relatif aux
pl«™aciensurunpoin,d
agréé. Il s'agit du conseil délivré par un
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avec ,es pages de dén,onstration en

4. 1 Présentation générale du site Internet

A cet égard, le site Internet devra •

clairement
- mettre en valeur les Produits •

"" * '"' ' ''
- proscrire la représentation d'un caddie, d'un panier, de prix barrés etc •

concernant les

- proscrire le détournement des messages publicitaires propre à OENOBIOL gué cette
demiere envoie a ses bases de données à des fins promotionneiles •

'^^^^^^'^^^^^^^---^^^



-à celle

4.2 Produits commercialisés en ligne

dudi. site ,cu.e ..«.née à un

en ligne, un Produit de ,a' .arc,ue

û^e l'offre faite au consommateur

il mentionne clairement l'identité de l'entreprise qui offre à la vente les Produits en
indiquant sa dénomination sociale, ses coordonnées téléphoniques l'adresse d son
siège social, l'adresse de l'établissement responsable de l'offre ;

les offres sont détaillées et rendent compte de façon fidèle des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des Produits offerts, et informent notamment! cHen
quant aux dimensions, poids, dénomination, nature et qualité, si cela esT^ppI cable aux
Produits. Les photographies illustrant les offres sont proportiinnées et fidèles

les prix sont indiqués de façon claire au client sur le site Internet, avec le descriptif du
Produit Le récapitulatif de la commande du client détaille les prix des ProduS Le
prix est indiqué hors taxes et toutes taxes comprises ; l^roduits. Le

son



en Ugne des Produits

f ^" ^^ exclusivement v.a le nom de domaine

Produits OENOBIOI d'.ntri t r . ' '̂'' '""§"§' ̂  "" P^^ approvisionner de
"™ "'" '"'""'̂  ""^ ̂ ^ OENOBIOL et

Le titulaire d un site Internet devra avoir pris toute mesure raisonnable d'un point de vue
technique pour ne pas honorer toute commande en ligne qui ne correspondraToas à k
consommation et à l'usage personnel d'un consommateur ^Correspondrait pas a la

Sera considérée comme telle :

- toute commande qui excède les normes d'une ventes individuelle compte tenu des
usages du commerce électronique ;

- toute commande répétitive d'une même persomie pouvant supposer qu'il s'agit d'un
commerce parallèle de Produits de marque. ft^ ^ ë u un

4.5 Usage de la marque

La marque « OENOBIOL » appartient à OENOBIOL et peut être utilisée par l'Acheteur
Agrée uniquement dans le cadre d'une promotion des Produits selon les lois et règlements en

OFNomnr' '̂'̂ '̂'''̂ ' '""" Î"^T'̂  ^^' '̂°'̂ "* '̂ P^' l'Acheteur Agréé doit être notifiée à
OENOBIOL qui se reserve le droit d'en demander la modification en raison de sa non-
conformité a 1 image haut de gamme de ses Produits, à l'exclusion des éléments relatifs aux
prix de vente public des Produits.

5. Cessation de la vente en ligne

Dans l'hypothèse où OENOBIOL cesserait toute relation commerciale avec l'Acheteur Agréé
pour la vente de Produits en magasin, ce dernier s'engage à cesser immédiatement le
commerce électronique de Produits OENOBIOL sur son site Internet.

En outre, dans l'hypothèse où l'Acheteur Agréé commercialise sur son site Internet les
Produits en violation du présent contrat ou de dispositions légales applicables, OENOBIOL



en de

accusé de réception lui
de cette mise en

Agréé toute poursuite de
lenre recommandée avec accusé de réception. Toute
interdiction engagera la responsabilité de l'Acheteur Agréé.
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